




 

 

 

 

QUELQUES CRITÈRES  DE PARTICIPATION AU PROGRAMME 

DE RECONNAISSANCE ET ÉQUIVALENCE DES DIPLÔMES 

(PRED)  

 
 

La participation au programme PRED est régie par un certain nombre de 
critères, parmi lesquels :  
 

1. Habilitation nationale : l’établissement doit disposer d’une autorisation 

d’ouverture de la filière et d’une autorisation de création délivrées par les 

instances compétentes ; 

2. Accréditation préalable : l’offre ou les offres de formation doivent être 

accréditées par l’Agence Nationale d’Assurance Qualité (ANAQ)* ; 

3. Accréditation du CAMES : en cas de demande de renouvellement, une 

attestation de la dernière accréditation du CAMES est requise ; 

4. Promotion diplômée : au moins une (01) promotion doit être sortie avant la 

demande de reconnaissance et d’équivalence ; 

5. Règlement des frais : la facture du dossier doit être réglée au plus tard après 

réception de la notification d’acceptation du Secrétaire Général. 

 

* Ce critère est valable pour les pays disposant d’une ANAQ fonctionnelle. 

 
NB : Les IESR sont invités à respecter ces critères, qui constituent des conditions 
d'acceptation de la candidature et des garanties de qualité. 
 

 

 


